
 

Mercredi 10 février 2021 
 
 
Chers parents, tuteurs et tutrices, 
 
À compter du mardi 16 février 2021, tous les élèves ayant opté pour le mode 
présentiel (ou hybride) dans les régions des bureaux de santé de Toronto, de York et 
de Peel pourront retrouver leurs camarades et les membres du personnel dans les 
écoles. Les services de garde avant et après l’école reprendront également dans les 
écoles élémentaires.  
 
Des consignes sanitaires spécifiques dans certaines régions : 
La réouverture des écoles s’accompagne de nouvelles consignes à respecter en 
fonction des recommandations émises par les bureaux de santé publique (BSP) 
locaux. Les consignes portent sur : 

- Port du masque ou couvre-visage obligatoire de la 1ere à la 12e année dans 
toutes les écoles du Conseil; 

- Port du masque ou couvre-visage obligatoire pour les élèves de la maternelle 
et du jardin dans les écoles de la région de Peel et fortement recommandé 
dans toutes les autres écoles; 

- Auto-isolement de tous les membres du foyer dans les régions de Peel 
York, Toronto en cas de symptômes de la COVID-19; 

- Preuve d’auto-dépistage exigée quotidiennement pour les élèves dans 
toutes les écoles secondaires du Conseil; 

- Preuve d’auto-dépistage exigée quotidiennement pour les élèves des écoles 
élémentaires dans la région de Peel et de Toronto. 

 
Veuillez-vous reporter au tableau en annexe pour connaître les consignes à respecter 
dans l’école fréquentée par votre enfant. 
 
Les exigences locales des BSP peuvent évoluer. Dans ce cas, les directions des écoles 
communiqueront directement aux familles les consignes qui s’appliquent localement à 
leurs enfants. 
 
 
Le port du masque ou un couvre-visage est exigé à l’intérieur du bâtiment selon 
les consignes spécifiques par niveaux d’études citées ci-haut (y compris dans les 
couloirs, la salle de classe), mais également lors des activités réalisées à l’extérieur 
(incluant les temps de récréation) lorsqu’il est impossible de maintenir la distance 
physique. Il est également obligatoire pour tous les élèves à bord de l’autobus 
scolaire. 
 
En fonction des conditions climatiques (températures froides, humidité etc.) il est 
conseillé de munir votre enfant de 2 masques afin de pouvoir le changer au besoin 
(souillure, dégradation du masque).  
 



 

Tous les élèves sont tenus d’effectuer quotidiennement à la maison un auto-
dépistage des symptômes de la COVID-19. Le résultat indiquera si votre enfant 
peut aller à l'école ou s’il ou elle doit rester à la maison, avec les prochaines étapes à 
suivre. Les élèves qui n’ont pas réussi leur auto-dépistage des symptômes de la 
COVID-19 doivent rester à la maison, s’isoler et par conséquent, ne doivent pas se 
présenter à l’école.  
Attention, veuillez noter que dans les régions de Toronto, de York et de Peel, les 
bureaux de santé exigent désormais que tous les membres du foyer restent à la 
maison si une personne est malade avec un symptôme de la COVID-19. 
 
Par ailleurs, les élèves des écoles secondaires qui retournent en classe doivent 
désormais présenter une preuve d’auto-dépistage des symptômes de la COVID-19 
chaque jour.  
Cette preuve sera également exigée pour tous les élèves des écoles 
élémentaires dans les régions de Peel et de Toronto : 
La preuve d’un auto-dépistage réussi est exigée à la première classe du matin de 
l’élève. Vous devez alors vous assurer de signer et dater le passeport afin de 
confirmer que l’auto-dépistage de votre enfant a été fait avant son départ pour 
l’école. Si l’auto-dépistage n’est pas réussi, votre enfant ne doit pas quitter la maison. 
Plusieurs moyens pour démontrer la preuve d’un auto-dépistage réussi sont 
possibles :  

- à l’aide d’un outil technologique (ex., cellulaire) en utilisant l'outil en ligne de 
dépistage de la COVID-19 pour les écoles,  

- soit sur papier. En effet, les écoles mettront à disposition un « passeport 
santé Viamonde » contenant le formulaire de dépistage et le feuillet à signer : 

o Télécharger le Passeport santé Viamonde pour la région de Toronto 
o Télécharger le passeport santé Viamonde pour la région de York 
o Télécharger le Passeport santé Viamonde pour la région de Peel 
o Télécharger le Passeport santé Viamonde pour les autres régions du 

territoire Viamonde   
Vous pouvez retrouver toutes les informations à jour dans la rubrique « Retour à 
l’école » sur notre site web, notamment les guides aux familles actualisés pour le 
palier élémentaire et le palier secondaire. 
 
Votre engagement est essentiel pour lutter collectivement contre le virus : 
Pour assurer un retour en classe sécuritaire, nous vous encourageons à réviser les 
stratégies suivantes avec votre enfant : 

• le port du masque non médical; 
• l’étiquette respiratoire; 
• l’hygiène des mains; 
• la distanciation physique ; 
• le transport. 

 
 

https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/
https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/symptomes
https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/symptomes
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Passeport_Viamonde_TORONTO_Fevrier2021.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Passeport_sante_Viamonde_York_Fevrier2021.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Passeport_Sante_Viamonde_PEEL_Janvier2021.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Passeport_Sante_Viamonde_Janvier2021.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Passeport_Sante_Viamonde_Janvier2021.pdf
https://csviamonde.ca/retour-a-lecole/introduction/
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Port_du_masque_VF.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/prevenez_la_propa_VF.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Laver_les_mains_papier.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/Distanciation_physique_VF.pdf
https://csviamonde.ca/retour-a-lecole/transport/


 

Nous remercions tous les parents, tuteurs, tutrices pour leur mobilisation à nos côtés 
pour protéger la santé et la sécurité de notre communauté, assurer la réussite et le 
bien-être de leurs enfants. Un grand merci à tous nos élèves, qu’ils soient à la maison 
ou de retour en classe, pour leur participation aux nouvelles routines mises en place. 
 
Enfin, nous remercions tous les membres du personnel Viamonde pour leur 
engagement continu, et tous les membres de la communauté qui œuvrent au 
quotidien pour garantir notre sécurité, notre santé, notre alimentation, nos 
transports.   
 
Veuillez recevoir, chers parents, tuteurs et tutrices, nos salutations les plus cordiales. 
 
Sylvie A. Landry      Martin Bertrand 
 

                                                                    
   
 
Présidente du Conseil     Directeur de l’éducation 
        

 
 
 
c. c.  Membres du Conseil  
 Membres du Comité exécutif 
 Directions et directions adjointes des écoles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Annexe - Consignes sanitaires émises par les bureaux de santé 
publique par école : 
 

Nom de 
l’école 

Bureau de 
santé 

Vérification de l’auto-
évaluation 
quotidienne des 
symptômes de la 
COVID-19 

Exigences du port du 
masque/couvre visage 
 
 

École 
élémentaire 
Félix-Leclerc 

 
 
 
 
 
 

Bureau de 
santé de 
Toronto 

• Mat-6e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage 
requis lors des 
routines de 
l’assiduité ou au 
bureau lors de 
l’arrivée. 

•  7e à 12e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage 
requis lors des 
routines de 
l’assiduité ou au 
bureau lors de 
l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 
recommandé dans la 
classe. 

• 1er à 3e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• 4e à 12e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• Mat à 12e année : 
Obligatoire dans les 
transports scolaires 
lors des déplacements 
dans l’école et aux 
moments de l’arrivée 
et du départ. 

• Mat – Jar : Port du 
masque fortement 
recommandé à 
l’extérieur lorsqu’il est 
impossible de 
maintenir la distance 
physique.  

• 1er à 12e année : Port 
du masque obligatoire 
à l’extérieur de l’école 
lorsqu’il est impossible 
de maintenir la 
distance physique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

École 
élémentaire 
Charles-Sauriol 
École 
élémentaire 
Pierre-Elliott-
Trudeau 
École 
élémentaire 
Micheline-
Saint-Cyr 
École 
secondaire 
Toronto Ouest 
École 
élémentaire 
Gabrielle-Roy 
École 
élémentaire La 
Mosaïque 
Collège 
français 
Académie 
Alexandre-
Dumas 
École 
élémentaire 
Jeanne-Lajoie 
École 
élémentaire 
Laure-Rièse  
École 
élémentaire 
Mathieu-da-
Costa 
École 
élémentaire 
Paul-Demers 



 

École 
secondaire 
Étienne-Brûlé 

 
 
 
 
 

École 
élémentaire 
Carrefour des 
jeunes 

Bureau de 
santé de 

Peel 

• Mat – 6e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage 
requis lors des 
routines de 
l’assiduité ou au 
bureau lors de 
l’arrivée.  

• 7e à 12e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage 
requis lors des 
routines de 
l’assiduité ou au 
bureau lors de 
l’arrivée. 

• Mat – Jar : Obligatoire 
dans la salle de classe. 

• 1er à 3e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• 4e à 12e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• Mat à 12e année : 
Obligatoire dans les 
transports scolaires 
lors des déplacements 
dans l’école et aux 
moments de l’arrivée 
et du départ. 

• Mat à 12e année : Port 
du masque obligatoire 
à l’extérieur de l’école 
lorsqu’il est impossible 
de maintenir la 
distance physique. 

 
 
 

École 
élémentaire Le 
Flambeau 
École 
secondaire 
Jeunes sans 
frontières 

École 
élémentaire 
Horizon 
Jeunesse 

Académie de la 
Moraine 

Bureau de 
santé de la 
région de 

York 

• Mat-6e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage non 
requis. 

• 7e à 12e année : 
Auto-dépistage des 
symptômes de la 
COVID-19 avant de 
se présenter à 
l’école. Validation de 
l’auto-dépistage 
requis lors des 
routines de 
l’assiduité ou au 
bureau lors de 
l’arrivée. 

• Mat – Jar : Fortement 
recommandé dans la 
classe. 

• 1er à 3e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• 4e à 12e année : 
Obligatoire dans la 
salle de classe. 

• Mat à 12e année : 
Obligatoire dans les 
transports scolaires 
lors des déplacements 
dans l’école et aux 
moments de l’arrivée 
et du départ, 

• 1er à 12e année : Port 
du masque obligatoire 
à l’extérieur de l’école 
lorsqu’il est impossible 
de maintenir la 
distance physique. 

École 
élémentaire 
Chantal-Benoit 

École 
élémentaire La 
Fontaine 

École 
secondaire 
Norval-
Morrisseau 

 


